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LOIRE ATLANTIQUE  
 
GAB 44 
 
02-40-79-46-57 
 
gab-44@wanadoo.fr 

 

MAINE ET LOIRE 
 
GABBAnjou 
 
02-41-37-19-39 
 
gabbanjou@wanadoo.fr 

 

MAYENNE 
 
CIVAM Bio 53 
 
02-43-53-93-93 
 
civambio53@wanadoo.fr 

 

SARTHE 
 
GAB 72 
 
02-43-28-00-22 
 
gab72@maison-des-paysans.org 

 

VENDEE 
 
GAB 85 
 
02-51-05-33-38 
 
GAB85@wanadoo.fr 

 

Coordination régionale  
 
CAB Pays de la Loire 
 
02-41-18-61-40 
 
cab@biopaysdelaloire.fr 

 

La mesure 214 D du PDRH est co-financée par le Conseil Régional, l’Etat et l’Europe. 
Elle contribue à répondre à des objectifs de protection des eaux et de maintien de la 
biodiversité. Cette mesure vise à inciter et à accompagner des fermes s’engageant pour 
partie ou en totalité dans une démarche de conversion à l’agriculture biologique.  
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Elle est composée de 4 mesures, correspondant chacune à un type de couvert, et donc un 
montant unitaire annuel différent selon les cultures. L’aide, égale aux montants unitaires 
indiqués ci-dessous multipliés par la superficie engagée par culture, est versée pendant les 5 
ans d’engagement. 

Type de culture Montant unitaire annuel Code 
Maraîchage (Projet de réévaluation en cours) 600 € / ha CAB 4 
Cultures légumières de plein champ, 
arboriculture et viticulture, PPAM 

350 € / ha CAB 3 

Cultures annuelles (compris les PT < 5 ans) 200 € / ha CAB 2 
Prairies et châtaigneraies 100 € / ha CAB 1 

La catégorie maraîchage correspond à la culture sous abris haut et/ou à des rotations 
impliquant au moins deux cultures (et deux récoltes) successives par an sur la même parcelle.  

Les cultures légumières de plein champ correspondent à une culture annuelle sur la parcelle. 

Les prairies temporaires relèvent de la catégorie CAB2 -cultures annuelles- à condition 
d’accueillir une autre culture au moins une fois en 5 ans. 

Les prairies permanentes et prairies temporaires à rotation longue (pour lesquelles 
l’exploitant ne prévoit pas d’implanter autre chose au cours des 5 années du contrat) relèvent 
de la catégorie CAB 1. 

Le gel est éligible au sein de la catégorie CAB 2, mais n’est autorisé sur chaque parcelle 
concernée qu’une fois pendant les 5 années de l’engagement. 

Plafonds applicables : 15 200 € /ferme et / an, transparence GAEC plafonnée à trois parts. 

Seuil de dépôt d’une demande : au moins 300 € / an / demandeur 

Cumuls 
- Crédit d’impôt pour l’agriculture biologique : Pas de cumul possible si plus de 50 % de la 

surface de la ferme bénéficie d’une aide conversion AB. 
- Aucun cumul possible à la parcelle entre les différentes mesures MAE liées à la surface. 
- Cumul possible avec les dispositifs F -races menacées-, H –apiculture-, I -MAE 

territorialisées liées aux linéaires-. 

Coexistence de plusieurs MAE sur la ferme 
Il est parfaitement possible de souscrire plusieurs MAE différentes sur une même ferme, à 
condition que ce soit sur des parcelles différentes. Dans ce cas, chaque dispositif dispose d’un 
plafond séparé d’aide par ferme. 

Coexistence avec les CTE / CAD 
Hors cas particulier, il n’est pas possible de transformer un CTE et un CAD encore en cours 
en  un dispositif de la nouvelle programmation., sauf si ce transfert est justifié par 
l’engagement dans une mesure de niveau plus contraignant, ce qui est le cas pour la  CAB 
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- Le siège de la ferme doit être situé en région des Pays de la Loire. 
- Le demandeur doit respecter l’ensemble des conditions générales d’éligibilité aux 

mesures agro-environnementales. 
- Il doit par ailleurs respecter le règlement CEE n°2091/92 et le cahier des charges national 

homologué par l’arrêté interministériel du 28 août 2000 et modifié. 
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La souscription au dispositif 214-D impose au producteur de s’être notifié auprès de l’Agence Bio l’année concernée 
par la demande et d’avoir engagé les parcelles auprès d’un organisme certificateur. La chronologie à suivre est donc la 
suivante : 
- Se convertir en Bio auprès d’un organisme certificateur (OC) 
- Se notifier auprès de l’Agence Bio 
- Déposer une demande d’engagement en MAE CAB avant le 15 mai suivant la conversion 

Attention : La conversion doit avoir débutée depuis moins d’un an à compter du dépôt de la demande, soit au plus tôt 
au 16 mai de l’année précédente. 
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Les parcelles engagées dans le dispositif de conversion à l’agriculture biologique ne doivent pas avoir été 
conduites en bio depuis moins de 5 ans, et doivent être en C1, C2. 
Les parcelles restent éligibles lorsque la durée de conversion est éventuellement réduite, mais pas nulle.  

En outre, les parcelles ne doivent pas avoir déjà été conduites en AB [avec interruption] dans les  5 dernières années, 
notamment elles ne doivent pas déjà avoir été engagées ni en CTE (entre 2002-2003), ni en CAD (2004-2006). 
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Seuil minimum d’animaux engagés en AB pour les conversions de prairies : disposer d’un nombre d’animaux, 
certifiés en AB, équivalent à au moins 0.2 UGB / ha. 

Prairies prises en compte : Seulement les prairies de la ferme, y compris les prairies temporaires en place plus de 5 ans, 
les prairies permanentes (incluant les landes, parcours et estives), en soustrayant les parties non exploitables (exemple 
broussailles et rochers) et déclarées sur les formulaires S2 jaunes en « UN » 

Animaux pris en compte : tous les animaux susceptibles d’utiliser les prairies de l’exploitation, tant pour leur 
alimentation que pour leur parcours. 

Perspectives de débouchés 
Il est nécessaire de joindre au dossier une présentation du projet de conversion et des perspectives de débouchés. La 
présentation de cette étude est obligatoire, mais l’attribution des aides n’est pas subordonnée à son contenu.  
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- Le principe général est : une seule date d’engagement annuel, le 15 mai. 
- Le dossier devra avoir été au préalable étudié en CDOA qui donnera une pré-réponse au demandeur qui souhaite 

engager des parcelles au 15 mai – et donc les avoir notifiées à l’Agence Bio et les avoir engagées auprès d’un 
organisme certificateur à cette date. 

- Les dossiers sont à demander et à redéposer à la DDAF de votre département 
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Voir la notice nationale d’information sur les MAE. 
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Le suivi d’une formation conversion et la réalisation d’un diagnostic conversion sont fortement conseillés pour une 1ère 
conversion. Elles ont pour but de connaître la réglementation Bio, d’avoir une approche des techniques de production et 
de l’environnement économique et professionnel, de consolider le projet de conversion qui peut entraîner des 
modifications en profondeur dans le système de production. 

 

���
��
������� ��� 	����
�
��� ���� �
� ����
� �
����
�
� �� ����� ��������
� 

��
������������ 

�� 	����
�� ��
����	
�� �
������
�� ����� 

�� ����� ������
��
��������
��� �
����
�� ��
� �����
� ����� �
�
��
�� ��� �� 
����	������� ����
������
���������	����������������������������
��
������
�� ���
���

�


